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Description 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  support  à  rou- 
lettes  et  des  bagages  incorporant  au  moins  un  tel  dispo- 
sitif. 

On  utilise  de  tels  dispositifs  de  support  pour  trans- 
porter  des  charges  individuelles  relativement  lourdes, 
telles  que  des  bagages,  des  malles,  des  valises  ou  ana- 
logue. 

On  connaît  des  bagages  munis  de  roulettes  incor- 
porées  pour  faciliter  le  transport  ainsi  que  d'un  manche, 
ou  d'une  poignée  ou  d'une  dragonne  propre  à  en  facili- 
ter  la  traction  et  la  préhension. 

Dans  le  document  WO  85/00329  déposé  le  12 
juillet  1983  au  nom  de  Franklin  BAKER,  on  a  décrit  un 
dispositif  de  support  à  roulettes  adaptable  à  un  bagage 
muni  à  sa  face  inférieure  d'une  paire  de  roulettes  à 
orientation  variable  et  d'une  paire  de  roulettes  à  orienta- 
tion  fixe,  ces  dernières  étant  disposées  dans  un  loge- 
ment  proéminent  par  rapport  au  support. 

Les  bagages  connus  présentent  l'inconvénient 
selon  lequel,  en  présence  d'obstacles,  les  roulettes  se 
bloquent  ou  sont  arrachées  par  la  traction  de  l'utilisa- 
teur:  ceci  est  notamment  le  cas  lorsque  les  obstacles  en 
question  sont  constitués  par  de  nombreuses  marches 
d'escalier. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  aux  inconvé- 
nients  précités,  en  créant  un  nouveau  support,  adapta- 
ble  de  manière  permanente  ou  amovible  à  un  bagage, 
apte  à  franchir  sans  dommage  les  obstacles  par  glisse- 
ment  sur  lesdits  obstacles. 

L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  de  support  à 
roulettes,  adaptable  à  un  bagage,  une  valise,  une  malle 
ou  analogue,  muni  d'au  moins  un  corps  de  forme  allon- 
gée,  ce  corps  comportant  à  sa  partie  arrière  un  loge- 
ment  dans  lequel  est  placée  une  roulette  d'orientation 
fixe,  caractérisé  par  le  fait  que  ledit  corps  est  constitué 
en  patin  de  glissement  dans  lequel  sont  encastrés 
d'une  part  le  logement  de  la  roulette  d'orientation  fixe  et 
d'autre  part,  à  sa  partie  avant,  un  autre  logement  pour 
une  roulette  orientable. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 

le  corps  présente  une  partie  frontale  inclinée  par 
rapport  au  plan  de  roulement; 
la  partie  frontale  comporte  une  surface,  dont  le  plan 
tangent  à  l'extrémité  rencontre  la  roue  de  la  roulette 
orientable  sensiblement  en  dessous  du  tiers  infé- 
rieur,  lorsque  celle-ci  est  orientée  dans  le  sens 
d'utilisation  normal; 
le  corps  comporte  une  partie  centrale  avec  un  bord 
inférieur  incliné  vers  le  bas  d'avant  en  arrière; 
la  partie  centrale  présente  une  section  s'élargissant 
d'avant  en  arrière; 
les  roulettes  orientables  et  fixes  sont  encastrées 
dans  des  logements  qui  sont  protégés  par  les  plans 
inclinés  avant  et  arrière  et  la  partie  centrale  qui  les 
sépare,  de  sorte  que  le  dispositif  présente  une 
forme  permettant  l'avancement  par  combinaison  de 

glissement  et/ou  de  roulement  en  dépit  des  obsta- 
cles. 
le  dispositif  s'inscrit  dans  un  contour  de  forme 
général  de  U  évasé,  dont  l'évasement  est  opposé 

s  au  plan  de  déplacement; 
le  corps  présente  une  section  en  forme  de  V  s'ins- 
crivant  à  l'intérieur  du  contour  général  en  forme  de 
U  évasé. 

10  L'invention  a  également  pour  objet  un  bagage  com- 
portant  au  moins  un  dispositif  selon  l'invention. 

Avantageusement,  dans  le  cas  d'un  bagage  sou- 
ple: 

15  -  le  fond  est  raidi  par  une  plaque  rigide  en  tout  maté- 
riau  approprié  à  laquelle  est  fixé  au  moins  un  dispo- 
sitif; 
la  plaque  est  fixée  sur  le(s)  dispositif(s),  par  exem- 
ple  par  vissage,  encliquetage  ou  un  procédé  analo- 

20  gue; 
la  plaque  vient  de  matière  d'une  seule  pièce  avec 
le(s)  dispositif(s). 

L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la  descrip- 
25  tion  qui  va  suivre  donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif 

au  regard  des  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

La  figure  1  représente  une  vue  schématique  de 
côté  d'un  dispositif  selon  l'invention, 

30  La  figure  2  représente  une  vue  schématique  de 
dessus  d'un  dispositif  selon  l'invention; 
La  figure  3  représente  une  vue  schématique  par- 
tielle  en  coupe  selon  la  ligne  lll-lll  de  la  figure  2; 
La  figure  4  représente  une  vue  schématique  par- 

35  tielle  en  section  selon  la  ligne  IV-  IV  de  la  figure  2; 
La  figure  5  représente  une  vue  schématique  par- 
tielle  en  section  selon  la  ligne  V-V  de  la  figure  2; 
La  figure  6  représente  une  vue  schématique  en 
perspective  d'un  bagage  assemblé  avec  deux  sup- 

40  ports  selon  l'invention. 
La  figure  7  représente  une  vue  schématique  en 
perspective  d'un  bagage  assemblé  avec  un  support 
à  plaque  selon  l'invention. 

45  En  référence  à  la  figure  1,  un  dispositif  selon 
l'invention  comporte  un  corps  1  de  forme  allongée  con- 
formé  en  patin  de  glissement  selon  le  sens  longitudinal. 

Le  corps  1  comporte  à  sa  partie  avant  (en  réfé- 
rence  au  sens  d'utilisation)  un  logement  2  formant 

50  cuvette  d'orientation  pour  une  roulette  orientable  3.  Le 
corps  1  comporte  à  sa  partie  arrière  un  logement  4  pro- 
pre  à  recevoir  une  roulette  5  d'orientation  fixe,  et  orien- 
tée  de  manière  à  ce  que  le  roulement  s'effectue  selon  le 
sens  longitudinal  du  corps  1  . 

55  La  roulette  3  orientable  est  montée  sur  le  corps  1  à 
l'aide  d'une  plaque  de  base  3a  par  exemple  de  forme 
rectangulaire,  sur  laquelle  est  monté  à  pivotement  un 
ensemble  porte-axe  3b.  Dans  cet  exemple,  l'ensemble 
porte-axe  3b  comporte  une  plaque  circulaire  et  deux 
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bras  latéraux  solidaires  et  sensiblement  perpendiculai- 
res  à  cette  plaque  de  base  :  les  deux  bras  latéraux  sup- 
portent  la  roue  3c. 

La  roulette  5  d'orientation  longitudinale  par  rapport 
au  corps  1  est  montée  à  rotation  directement  sur  le  s 
corps  1  au  moyen  de  son  axe  5a. 

Selon  l'invention,  le  corps  1  est  conformé  en  patin 
de  glissement  et  présente  une  partie  frontale  6  inclinée 
par  rapport  au  plan  de  roulement. 

La  partie  frontale  6  présente  une  première  surface  10 
6a  sensiblement  plane  et  inclinée,  par  exemple  d'un 
angle  compris  entre  30°  et  60°  par  rapport  au  plan  de 
roulement. 

La  surface  6a  se  raccorde  tangentiellement  à  une 
surface  6b  de  forme  généralement  convexe.  Le  plan  15 
tangent  6c  à  l'extrémité  de  la  surface  6b  (symbolisé  en 
traits  pointillés  sur  les  figures  1  et  3)  rencontre  la  roue 
3c  sensiblement  en  dessous  du  tiers  inférieur  de  la  roue 
3,  lorsque  celle-ci  est  orientée  dans  le  sens  d'utilisation 
normal,  c'est-à-dire  que  la  surface  d'intersection  du  plan  20 
6c  avec  la  roue  3c  est  vue  depuis  l'axe  de  rotation  sous 
un  angle  de  l'ordre  de  ou  sensiblement  inférieur  à  120°. 

La  partie  centrale  7  du  corps  1  présente  une  forme 
générale  en  V  et  sans  angles  vifs  susceptibles  d'accro- 
cher  un  rebord  ou  un  obstacle  quelconque.  25 

La  partie  arrière  8  du  corps  1  présente  une  surface 
sensiblement  plane  inclinée  par  rapport  au  plan  de  rou- 
lement  d'un  angle  compris,  par  exemple  entre  30°  et  60° 
;  le  prolongement  de  cette  surface  (en  traits  pointillés) 
vient  rencontrer  la  roulette  d'orientation  fixe  5.  30 

On  obtient  ainsi  un  encastrement  d'une  part  de  la 
roulette  orientable  3  dans  un  logement  2  de  façon  à  être 
protégée  contre  les  chocs  par  les  surfaces  6a,  6b  et  1  1  a 
et  d'autre  part  de  la  roulette  fixe  5  dans  un  logement  4 
de  façon  à  être  protégée  par  les  surfaces  1  1  b  et  8.  Cet  35 
encastrement  permet  un  franchissement  aisé  des  obs- 
tacles  tels  que  des  marches  par  exemple. 

En  référence  à  la  figure  2,  sur  laquelle  les  chiffres 
de  référence  identiques  désignent  des  éléments  identi- 
ques  à  ceux  de  la  figure  1  ,  le  dispositif  selon  l'invention  40 
s'inscrit  dans  un  contour  de  forme  générale  en  U,  dont 
les  côtés  9,  10  présentent  un  évasement  opposé  au 
plan  de  roulement. 

En  référence  à  la  figure  3,  le  logement  avant  2  pré- 
sente  un  renfoncement  2a  ou  une  forme  coopérante  45 
analogue  pour  fixer  la  plaque  de  base  3a  de  la  roulette 
avant  3. 

Le  logement  arrière  4  présente  au  moins  un  orifice 
ou  analogue  4a  pour  le  logement  d'un  axe  de  rotation 
5a  d'une  roulette  5.  De  préférence,  l'axe  5a  est  traver-  50 
sant  et  passe  par  deux  orifices  4a  disposés  de  part  et 
d'autre  du  logement  4. 

La  partie  centrale  7  présente  un  bord  inférieur  1  1 
incliné  vers  le  bas  d'avant  en  arrière,  de  manière  à  ce 
que  l'avant  11a  du  bord  inférieur  11  se  situe  sensible-  55 
ment  en  dessous  du  niveau  de  l'axe  de  la  roue  3c  et  que 
l'arrière  11b  du  bord  inférieur  11  se  situe  légèrement 
au-dessus  du  plan  de  roulement  de  la  roulette  5. 

En  référence  aux  figures  4  et  5,  la  partie  centrale  7 

s'inscrit  dans  le  contour  général  représenté  en  traits 
pointillés  en  forme  de  U  du  dispositif. 

La  partie  centrale  7  présente  une  section  s'élargis- 
sant  d'avant  en  arrière  et  qui  présente  une  section  en 
forme  de  V  dont  la  pointe  est  constituée  par  le  bord  infé- 
rieur  11. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  de  support  à  roulettes 
présente  une  forme  toujours  en  contact  avec  le  sol  et 
apte  à  permettre  l'avancement  par  combinaison  de  glis- 
sement  et/ou  de  roulement  en  dépit  des  obstacles  de 
forme  diverse  rencontrés. 

La  forme  générale  en  U  évasé  évite  l'encastrement 
dans  un  rétrécissement  ;  l'élargissement  de  la  section 
en  forme  de  V  assure  la  stabilité  de  la  charge  supportée 
;  le  pivotement  de  la  roulette  avant  permet  le  change- 
ment  de  direction  sans  effort. 

En  référence  à  la  figure  6,  une  valise  selon  l'inven- 
tion  est  munie  de  deux  dispositifs  selon  l'invention  sen- 
siblement  parallèles  entre  eux  et  aux  faces  latérales  de 
la  valise. 

Les  roulettes  avant  3  des  dispositifs  selon  l'inven- 
tion  sont  situées  du  même  côté  dans  le  sens  de  roule- 
ment  normal. 

Bien  entendu,  l'invention  s'applique  également  à 
toute  forme  de  conteneur  :  malle,  caisse,  etc..  muni 
d'un  nombre  quelconque  de  dispositifs  selon  l'invention, 
fixés  de  façon  permanente  (par  thermosoudage,  col- 
lage,  rivetage  ou  un  procédé  analogue)  ou  amovible 
(vissage  ,  encliquetage  ou  un  procédé  analogue). 

L'invention  s'applique  à  tous  types  de  bagages  que 
ceux-ci  soient  rigides  ou  non. 

En  particulier,  dans  le  cas  d'un  bagage  entièrement 
souple  (en  cuir,  toile  ou  analogue),  il  suffit  de  raidir  le 
fond  du  bagage  par  une  plaque  en  tout  matériau  rigide 
approprié  sur  laquelle  seront  fixés  le  ou  les  patins. 

Selon  l'invention,  on  peut  fabriquer  le  dispositif 
comme  cela  est  représenté  à  la  figure  7,  c'est-à-dire 
qu'il  est  constitué  de  deux  patins  solidaires  d'une  pla- 
que  rigide  de  façon  à  constituer  une  sorte  de  planche  à 
roulettes  qui  peut  être  fixée  au  fond  de  tout  bagage  sou- 
ple  de  façon  d'une  part,  à  en  rigidifier  le  fond,  et  d'autre 
part,  à  le  doter  de  roues. 

Avantageusement,  selon  l'invention,  le  dispositif 
pourra  être  monté  automatiquement  directement  en 
bout  de  la  chaîne  de  fabrication  des  valises  :  il  sera 
alors  constitué  au  moins  du  côté  destiné  à  être  assem- 
blé  aux  valises  avec  le  même  matériau  ou  un  matériau 
compatible  avec  celui  des  valises  (notamment  une 
matière  thermoplastique  telle  que  du  polypropylène). 

Avantageusement,  le  dispositif  peut  également 
venir  de  matière  d'une  seule  pièce  (par  moulage,  ther- 
moformage  ou  un  procédé  analogue)  avec  le  bagage, 
ou  avec  la  plaque  rigide  dans  le  cas  d'un  bagage  sou- 
ple. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  support  à  roulettes,  adaptable  à  un 
bagage,  une  valise,  une  malle  ou  analogue,  muni 
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d'au  moins  un  corps  (1)  de  forme  allongée,  ce 
corps  (1)  comportant  à  sa  partie  arrière  un  loge- 
ment  (4)  dans  lequel  est  placée  une  roulette  (5) 
d'orientation  fixe,  caractérisé  par  le  fait  que  ledit 
corps  (1)  est  constitué  en  patin  de  glissement  dans 
lequel  sont  encastrés,  d'une  part  ledit  logement  (4) 
de  ladite  roulette  (5)  et  d'autre  part,  à  sa  partie 
avant,  un  autre  logement  (2)  pour  une  roulette 
orientable  (3). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  corps  (1)  présente  une  partie  frontale  (6) 
inclinée  par  rapport  au  plan  de  roulement. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  la  partie  frontale  (6)  comporte  une  surface 
(6b),  dont  le  plan  tangent  (6c)  à  l'extrémité  rencon- 
tre  la  roue  (3c)  de  la  roulette  (3)  orientable  sensible- 
ment  en  dessous  du  tiers  inférieur,  lorsque  celle-ci 
est  orientée  dans  le  sens  d'utilisation  normal. 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  le  corps  (1)  comporte  une 
partie  centrale  (7)  avec  un  bord  inférieur  (1  1)  incliné 
vers  le  bas  d'avant  en  arrière. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  la  partie  centrale  (7)  présente  une  section 
s'élargissant  d'avant  en  arrière. 

6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  les  logements  (2, 
4)  des  roulettes  (3,  5)  sont  protégés  par  les  plans 
inclinés  avant  et  arrière  (6,  8)  et  la  partie  centrale 
(11)  qui  les  sépare,  de  sorte  que  le  dispositif  pré- 
sente  une  forme  permettant  l'avancement  par  com- 
binaison  de  glissement  et/ou  de  roulement  en  dépit 
des  obstacles. 

7.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  s'ins- 
crit  dans  un  contour  de  forme  général  de  U  évasé, 
dont  l'évasement  est  opposé  au  plan  de  déplace- 
ment. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  le  corps  (1)  présente  une  section  en  forme 
de  V  s'inscrivant  à  l'intérieur  du  contour  général  en 
forme  de  U  évasé. 

9.  Bagage,  malle  ou  analogue  comportant  au  moins 
un  dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8. 

1  0.  Bagage  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en  ce 
que  c'est  un  bagage  souple  dont  le  fond  est  raidi 
par  une  plaque  rigide  en  tout  matériau  approprié  à 
laquelle  est  fixé  au  moins  un  dispositif  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  7. 

11.  Bagage  souple  selon  la  revendication  10,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  plaque  est  fixée  sur  le(s)  disposi- 
tif  (s),  par  exemple  par  vissage,  encliquetage  ou  un 
procédé  analogue. 

5 
12.  Bagage  souple  selon  la  revendication  10,  caracté- 

risé  en  ce  que  la  plaque  vient  de  matière  d'une 
seule  pièce  avec  le(s)  dispositif  (s). 

10  Claims 

1.  A  support  device  with  rollers,  adaptable  to  an  item 
of  luggage,  a  suitcase,  a  trunk  or  the  like,  provided 
with  at  least  one  elongate  body  (1),  said  body  (1) 

15  comprising  on  its  rear  part  a  housing  (4)  into  which 
is  placed  a  roller  (5)  of  fixed  orientation,  character- 
ised  by  the  fact  that  said  body  (1)  is  formed  as  a 
sliding  block  in  which  are  embedded  firstly  said 
housing  (4)  for  said  roller  (5)  and  secondly,  on  its 

20  front  part,  another  housing  (2)  for  a  steerable  roller 
(3). 

2.  A  device  according  to  Claim  1  ,  characterised  in  that 
the  body  (1)  has  a  front  part  (6)  which  is  inclined  rel- 

25  ative  to  the  plane  of  rolling. 

3.  A  device  according  to  Claim  2,  characterised  in  that 
the  front  part  (6)  comprises  a  surface  (6b),  the 
plane  (6c)  of  which  which  is  tangent  to  the  end 

30  meets  the  wheel  (3c)  of  the  steerable  roller  (3)  sub- 
stantially  below  the  bottom  third,  when  said  roller  is 
directed  in  the  normal  direction  of  use. 

4.  A  device  according  to  one  of  Claims  1  to  3,  charac- 
35  terised  in  that  the  body  (1)  has  a  central  part  (7) 

with  a  lower  edge  (1  1)  inclined  towards  the  bottom 
from  front  to  back. 

5.  A  device  according  to  Claim  4,  characterised  in  that 
40  the  central  part  (7)  has  a  section  which  widens  from 

front  to  back. 

6.  A  device  according  to  any  one  of  Claims  1  to  5, 
characterised  in  that  the  housings  (2,  4)  for  the  roll- 

45  ers  (3,  5)  are  protected  by  the  front  and  rear 
inclined  planes  (6,  8)  and  the  central  part  (11) 
which  séparâtes  them,  such  that  the  device  has  a 
shape  permitting  advance  despite  obstacles  by  a 
combination  of  sliding  and/or  rolling. 

50 
7.  A  device  according  to  any  one  of  Claims  1  to  5, 

characterised  in  that  the  device  lies  within  a  contour 
in  the  gênerai  shape  of  a  widened  U,  the  widening 
of  which  is  opposed  to  the  plane  of  travel. 

55 
8.  A  device  according  to  Claim  7,  characterised  in  that 

the  body  (1)  has  a  V-shaped  section  lying  within  the 
gênerai  contour  in  the  shape  of  a  widened  U. 

20 

30 

4 
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9.  An  item  of  luggage,  trunk  or  the  like,  comprising  at 
least  one  device  according  to  any  one  of  Claims  1 
to  8. 

10.  An  item  of  luggage  according  to  Claim  9,  character- 
ised  in  that  it  is  a  flexible  item  of  luggage,  the  base 
of  which  is  stiffened  by  a  rigid  plate  of  any  suitable 
material,  to  which  is  attached  at  least  one  device 
according  to  any  one  of  Claims  1  to  7. 

11.  A  flexible  item  of  luggage  according  to  Claim  10, 
characterised  in  that  the  plate  is  fixed  to  the 
device(s),  for  example  by  Screwing,  locking  or  a 
similar  method. 

12.  A  flexible  item  of  luggage  according  to  Claim  10, 
characterised  in  that  the  plate  is  made  of  a  material 
intégral  with  the  device(s). 

Patentansprùche 

5,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Aufnahme- 
ràume  (2,  4)  der  Fahrrollen  (3,  5)  durch  die  geneigte 
vordere  und  hintere  Ebene  (6,  8)  sowie  den  mittle- 
ren,  sie  voneinander  trennenden  Bereich  (7)  in  der 

5  Weise  geschùtzt  sind,  daB  die  Tragevorrichtung 
eine  Gestalt  bekommt,  die  die  Vorwàrtsbewegung 
in  einer  Kombination  einer  Gleit-  und/oder  Rollbe- 
wegung  unabhàngig  von  Hindernissen  gestattet. 

10  7.  Tragevorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis 
5,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  Tragevorrich- 
tung  eine  sich  erweiternde,  im  wesentlichen  U-fôr- 
mige  Gestalt  aufweist,  wobei  die  Erweiterung  der 
Rollebene  abgekehrt  ist. 

15 
8.  Tragevorrichtung  nach  Anspruch  7,  dadurch 

gekennzeichnet,  daB  der  Grundkôrper  (1)  inner- 
halb  der  sich  erweiternden,  im  wesentlichen  U-fôr- 
migen  Gestalt  einen  V-fôrmigen  Querschnitt 

20  aufweist. 

1.  Tragevorrichtung  mit  Fahrrollen  zur  Anbringung  an 
einem  Gepàckstùck,  einem  Koffer,  einer  Reiseta- 
sche  o.  dgl.,  mit  einem  lànglichen  Grundkôrper  (1), 
der  in  seinem  hinteren  Bereich  einen  Aufnahme-  25 
raum  (4)  aufweist,  in  dem  eine  Fahrrolle  (5)  mit 
tester  Achse  angeordnet  ist,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  der  Grundkôrper  (1)  als  ein  Gleit- 
schuh  ausgebildet  ist,  der  einerseits  den 
Aufnahmeraum  (4)  der  festen  Fahrrolle  (5)  und  30 
andererseits  in  seinem  vorderen  Bereich  einen  wei- 
teren  Aufnahmeraum  (2)  fur  eine  lenkbare  Fahrrolle 
(3)  aufweist. 

2.  Tragevorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  35 
gekennzeichnet,  daB  der  Grundkôrper  (1)  eine 
gegenùber  der  Rollebene  geneigte  Frontpartie  (6) 
aufweist. 

3.  Tragevorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  40 
gekennzeichnet,  daB  die  Frontpartie  (6)  eine 
Oberflàche  (6b)  aufweist,  deren  Tangentialebene 
(6c)  am  àuBeren  Ende  das  Rad  (3c)  der  lenkbaren 
Fahrrolle  (3)  deutlich  unterhalb  des  unteren  Drittels 
schneidet,  wenn  dies  in  normaler  Gebrauchsrich-  45 
tung  ausgerichtet  ist. 

9.  Gepàckstùck,  Koffer  o.  dgl.  mit  mindestens  einer 
Tragevorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis 
8. 

1  0.  Gepàckstùck  nach  Anspruch  9,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  der  Boden  an  einem  Gepàckstùck 
aus  nachgiebigem  Material  mit  einer  festen  Platte 
aus  jedem  geeigneten  Material  versteift  ist,  an  der 
mindestens  eine  Tragevorrichtung  nach  einem  der 
Ansprùche  1  bis  7  befestigt  ist. 

11.  Gepàckstùck  nach  Anspruch  10,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  Platte  an  der  Tragevorrichtung 
oder  an  Tragevorrichtungen  beispielsweise  durch 
Schrauben,  durch  eine  Rastverbindung  oder  ein 
àhnliches  Verfahren  befestigt  ist. 

12.  Gepàckstùck  nach  Anspruch  10,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  die  Platte  einstùckig  mit  der  Trage- 
vorrichtung  bzw.  den  Tragevorrichtungen 
ausgebildet  ist. 

4.  Tragevorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis 
3,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Grundkôrper 
(1)  einen  mittleren  Bereich  (7)  mit  einem  unteren  so 
Rand  aufweist,  der  von  vorn  nach  hinten  nach 
unten  geneigt  ist. 

5.  Tragevorrichtung  nach  Anspruch  4,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  der  mittlere  Bereich  (7)  55 
einen  sich  von  vorn  nach  hinten  erweiternden 
Querschnitt  aufweist. 

6.  Tragevorrichtung  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis 

5 
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